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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

à FCEI relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

1. Référence : 
Présentation, page 13

Préambule :

« En guise de comparaison, nous pouvons par exemple donner le cas de Gaz Métropolitain. Le tarif interruptible de ce dernier permet au Distributeur d’interrompre les clients sur une période pouvant aller jusqu’à plus de 140 jours dans une année. »

Demandes :

1.1. Veuillez indiquer le nombre de clients de Gaz Métropolitain et le nombre de fois où ceux-ci ont été effectivement interrompus pendant 140 jours dans une année.

1.2. Veuillez indiquer quels types de clients du distributeur Hydro‑Québec pourraient diminuer leur consommation d’électricité pour des périodes allant jusqu’à 140 jours, en précisant quelle serait la réduction en terme de capacité (MW).

